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SÉANCE DU 4 VENDÉMIAIRE AN III (25 SEPTEMBRE 1794) - N08 39-42 55 

juré la perte. Ils ont mille fois fait le serment 
sacré, et ils le répettent encore aujourd’huy, de 
détester à jamais toute espèce de tyrannie, de 
faire tous les sacrifices que nécessitera l’affer¬ 
missement de la République, et de mourir, s’il 
le faut, pour la liberté. 

Les membres composant le comité de cor¬ 
respondance, Gaulmier, président, Gosser, 

THEVENARD, BlDON, DULION. 
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Les citoyens de la commune de Com-
piègne [Oise] viennent à la barre témoigner leur étonnement de s’être vus calomniés 
dans une adresse présentée à la Conven¬ 
tion nationale par des soi-disant patriotes 
et fondateurs de la société populaire; ils 
protestent qu’ils n’ont jamais cessé d’être 
véritables patriotes et républicains, que 
leur esprit révolutionnaire n’a jamais 
changé, que le modérantisme et l’aristo¬ 
cratie n’ont jamais levé une tête auda¬ 
cieuse dans la commune de Compiègne, 
que jamais ils n'ont entravé les moyens sa¬ 
lutaires du gouvernement, qu’ils respec¬ 
tent les lois et qu’ils les exécutent, que la 
Convention nationale sera toujours leur 
point de ralliement, et qu’ils sont prêts de 
verser leur sang pour la défendre. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin (64). 

[Les citoyens de la commune de Compiègne à la 
Convention nationale ] (65) 

Citoyens Représentans, 
Ce n’a pas été sans étonnement que nous nous sommes vus calomniés dans une adresse 

que vous ont présentée de soi-disant patriotes 
et fondateurs de la société populaire de Com¬ 
piègne. Justement indignés, nous devons faire 
notre profession de foi. Nous n’avons jamais 
cessé d’être de véritables patriotes et républi¬ 
cains; notre esprit révolutionnaire n’a jamais 
changé ; le modérantisme et l’aristocratie n’ont 
pas ici levé une tête audacieuse; nous n’avons 
jamais entravé les mesures salutaires du gou¬ 
vernement; nous respectons les lois, nous les 
exécutons, car nous savons que de leur exécu¬ 
tion dépend notre bonheur : notre union et 
notre tranquillité vous en sont de sûrs garans. 
Il nous suffit, pour nous justifier, de la présence 
d’un représentant; nous jurons d’être inviola-
blement attachés au gouvernement révolution¬ 
naire, et de ne reconnoître d’autre autorité que 
la Convention ; elle sera toujours notre point de 

(64) P.-V., XLVI, 87-88. 
. (65) Bull., 4 vend, (suppl. 2); Ann. Patr., n 635; C. Eg., 

n° 770; mention dans J. Perlet, n° 735. 

ralliement, et nous sommes prêts à verser notre 
sang pour la défendre. Haine aux traîtres et aux 
tyrans ! vive la République ! vive la Convention ! 

Suivent cinq pages de signatures. 
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Les administrateurs de la police font 
passer le tableau du total des détenus dans 
les maisons de justice, d’arrêt et de dé¬ 
tention du département de Paris; il en ré¬ 
sulte que le nombre se porte à 4 864 détenus. 

Renvoyé au comité de Sûreté géné¬ 
rale (66). 
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Un membre [COUPÉ de l’Oise] ayant re¬ 

présenté qu’il se fait des abattis extraor¬ dinaires et précipités d’ormeaux et de frênes, en plusieurs endroits, sur les plan¬ tations des émigrés, des condamnés, et des autres domaines nationaux; La Convention nationale renvoie cette 

observation à ses comités de Salut public 
et des Domaines, pour qu’ils lui présentent 
demain les mesures qu’il convient de 
prendre à cet égard (67). 
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Le rapporteur du comité des Décrets ex¬ 
pose que le nom de Pierre Florent Louvet, 
député à la Convention nationale par le 
département de la Somme, a été inscrit par erreur sur la liste n 3 des condamnés et 
mis hors la loi publiée le 28 fructidor; il 
propose et la Convention nationale adopte le décret suivant : 

La Convention nationale, après avoir 
entendu le rapport de son comité des Dé¬ 
crets, procès-verbaux et archives, décrète 
que le nom de Pierre Florent Louvet, dé¬ 
puté à la Convention nationale par le dé¬ 
partement de la Somme, domicilié à 
Montdidier, inscrit par erreur sur la liste 
n° 3 des condamnés et mis hors la loi, pu¬ 
bliée le 28 fructidor dernier, sera rayé de 
ladite liste, et que le nom de Jean-Baptiste 
Louvet, député du Loiret, domicilié à 
Paris, y sera substitué. 

(66) P.-V., XLVI, 88. Voir 3 vendémiaire, n° 54. (67) P.-V., XLVI, 88. Décret attribué à Coupé, rapporteur. 
Bull., 4 vend, (suppl. 2); Ann. Patr., n° 635; Ann. R. F., n” 5; 
C. Eg., n 770; Gazette Fr., n 998; J. Fr., n° 730; J. Perlet, 
n° 732; Mess. Soir., n" 767; M. U., XLIV, 55; Rép., n“ 5. 
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